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n° 171 623 du 11 juillet 2016

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 juin 2016 par x, qui déclare être de nationalité pakistanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 juin 2016.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 5 juillet 2016 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2016.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. ASSAKER loco Me C.

MORJANE, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité pakistanaise, d'origine penjâbie et de confession musulmane (sunnite). Vous

seriez né le 1er avril 1983 et auriez vécu dans le district de Sargodha. Vous seriez célibataire.

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous auriez travaillé comme manager branch operation à la United Bank LTD à Kot Momin.

Le 5 juin 2009, vous auriez rapporté le compte bancaire d’[H.] à votre auditeur. Vous expliquez que

dans votre système bancaire, vous avez un système d’audit et qu’avant l’audit, il y aurait un pré-audit
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pour contrôler les documents requis. Un contrôle de base aurait été de vérifier la carte d’identité.

Lorsque la carte d’identité manquait, le back office manager aurait eu l’autorité pour fermer des petits

comptes. Vous auriez fermé quelques comptes et rapporté celui d’[H.] car il y aurait eu des gros

transferts, notamment vers le Baloutchistan.

Ce compte aurait appartenu et aurait été opéré par [M. R.] qui serait le frère de [Z. R.], le sales

manager. Un jour, [M. R.] serait venu dans votre succursale et vous auriez demandé à [Z.] qui était cette

personne. Il vous aurait répondu qu’il s’agissait de son frère et qu’il était un directeur de l’ISI, les

services secrets. [Z.] aurait été transféré dans une autre succursale de la banque à Phularwan.

Le 8 juin 2009, le compte d’[H.] aurait été fermé par deux auditeurs du siège central qui seraient venus

dans votre succursale.

Le 12 juin 2009, votre frère [N. M.] aurait été enlevé à la maison par cinq inconnus qui seraient venus

dans un pick-up double cabin. Vous pensez que ces individus appartiennent à l’ISI et qu’ils auraient

kidnappé votre frère pour vous faire chanter, pour demander des informations sur vous et sur d’autres

comptes que celui d’[H.]. Votre frère n’aurait pas parlé et ne leur aurait donné aucune information. Il

aurait été maltraité, torturé et retenu pendant une nuit avant d’être jeté sur une mauvaise route entre

Chak 32 et Mitha Lak.

Le 13 juin 2009, votre frère vous aurait appelé de l’hôpital pour vous prévenir que vous deviez partir

immédiatement. Vous seriez alors parti vers la ville de Talagang et vous auriez séjourné chez un ami de

votre père, [F. K.].

Le 22 juin 2009, vous auriez allumé votre téléphone et appelé votre cousin pour prendre des nouvelles

de votre frère. Alors que vous étiez assis dans l’enceinte de la maison, une voiture avec quatre

personnes à son bord se serait arrêtée dehors. Effrayé, vous seriez allé vous cacher dans l’enclos des

poules de la maison du voisin. Pendant ce temps, les personnes présentes dans la voiture seraient

entrées dans la maison de [F. K.]. Elles auraient discuté avec lui et se seraient présentées comme des

personnes du gouvernement. Elles auraient été à la recherche d’une personne appelée [M. I.]. Ces

personnes seraient reparties et vous seriez resté dans l’enclos pendant trois ou quatre heures. Le fils de

[F. K.], [S.], aurait alors organisé une fuite en voiture pour vous. Il vous aurait mis dans le coffre et vous

aurait emmené jusqu’à un endroit appelé Kallar Khar. Ensuite, vous auriez pris un bus jusque Lahore.

Vous auriez séjourné dans cette ville chez votre ami [K. M.] jusqu’à votre départ.

Mû par votre crainte, vous auriez fui le Pakistan le 8 aout 2009. Vous seriez passé par Doha, puis le

Qatar, Munich, Vienne et Stockholm avant d’arriver à Bruxelles le 10 aout 2009.

Le 17 aout 2009, vous vous êtes présenté à l’administration communale de Molenbeek-Saint-Jean pour

introduire une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

En 2011, votre demande de régularisation aurait été refusée.

Le 7 juillet 2011, un ordre de quitter le territoire vous été notifié

Suite à son enlèvement, votre frère aurait été hospitalisé pendant six à sept mois. Durant cette période,

son épouse serait venue presque quotidiennement lui rendre visite. Elle aurait été suivie par une

personne de l’ISI qui aurait noué une relation avec elle. L’épouse de votre frère aurait alors demandé le

divorce. Votre frère aurait dû payer une amende parce que sa femme lui aurait donné une grande dot.

Du 13 juin 2013 au 21 juin 2014, votre frère aurait été arrêté et emprisonné parce qu’il n’aurait payé

l’amende.

En 2015, la dame avec laquelle vous souhaitiez vous marier ici en Belgique vous aurait fait savoir

qu’elle ne voulait plus vous épouser. Vous auriez été contrarié et vous auriez voulu retourner au

Pakistan. Vous vous seriez rendu à votre ambassade pour obtenir un nouveau passeport. Par ailleurs,

votre famille aurait été au courant que vous désiriez revenir.

Le 25 avril 2015, lors d’un contrôle administratif, il a été constaté que vous vous trouviez en situation de

séjour illégal et que vous travailliez au noir.
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Le 26 avril 2015, un ordre de quitter le territoire vous alors été notifié.

Le 14 octobre 2015, votre frère aurait été enlevé une deuxième fois, tard le soir, par cinq individus

armés alors qu’il dormait. Votre frère aurait été torturé et il lui aurait été demandé des choses sur vous.

Ils auraient dit à votre frère qu’ils vous feront les mêmes choses qu’à votre collègue [R. I.]. Vous pensez

que ces personnes auraient appris que vous souhaitiez retourner au Pakistan et aurait kidnappé votre

frère pour en savoir plus.

Vous auriez tenté de contacter [R. I.] mais n’auriez pas pu le joindre. Vous auriez alors contacté un ami

commun, [Z.], qui vous aurait appris que [R. I.] avait été assassiné en 2012. Vous auriez appris que,

selon le rapport de police, votre collègue se serait suicidé. Vous ne savez pas en détails pour quelle

raison [R. I.] aurait été tué mais vous supposez que c’est parce qu’il était proche de [Z. R.] et que peut-

être il aurait été utilisé par lui.

Le 15 octobre 2015, au matin, votre frère aurait été libéré.

En octobre 2015, une affaire judiciaire aurait commencé contre votre père. La police serait venue et

aurait contrôlé votre père. Votre cousin serait allé à la station de police pour prendre connaissance des

accusations à son encontre. La police aurait dit qu’il y avait une accusation contre votre père selon

laquelle il aurait soudoyé quelqu’un. Votre père ne connaitrait pas les noms des personnes qui

l’accusent. Par ailleurs, vous expliquez que votre père aurait donné une facture à des gens de Sahiwal

le même mois mais vous ignorez à qui et pourquoi.

Le 11 janvier 2016, lors d’un contrôle d’adresse il a été constaté que vous séjourniez illégalement.

Le 12 janvier 2016, vous auriez été placé en centre fermé.

Le 10 mars 2016, vous vous êtes opposé à votre rapatriement au Pakistan.

Le 17 mai 2016, une nouvelle procédure de rapatriement a été engagée avec comme date d’exécution

le 20 mai 2016.

Le 19 mai 2016, vous avez fait une demande d’asile.

Une semaine avant la date de l’audition, votre père aurait été au tribunal. La procédure continuerait

mais vous ne sauriez pas où en est la procédure actuellement.

Votre soeur [A. B.] (numéro de dossier CGRA :[ XX/XXXXX]), son époux [A. H.] qui est également votre

cousin, et leurs enfants, [An.], [Am.] et [As.] résideraient en Belgique. Votre cousin aurait quitté le

Pakistan et serait arrivé en Belgique en 1991 car il aurait eu des problèmes parce qu’il était

transporteur. Votre soeur serait arrivé en Belgique en 2004 car elle aurait été mariée à votre cousin.

Vous déclarez qu’il n’y pas de lien entre votre demande d’asile et les problèmes de votre cousin.

B. Motivation

Force est de constater que vous n'êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu’il existe, en ce qui

vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de

la protection subsidiaire.

D’une part, relevons votre peu d’empressement à solliciter une protection internationale. En effet, vous

soutenez avoir définitivement quitté le Pakistan le 8 aout 2009 et être arrivé en Belgique le 10 août 2009

grâce à un visa Schengen étudiant valide pour dix mois (cf. rapport d’audition, p.13). Or, vous vous êtes

seulement déclaré réfugié le 19 mai 2016, en faisant part de craintes que, à entendre votre récit, vous

éprouveriez toutefois depuis de très nombreuses années. Invité à expliquer le peu d’empressement à

introduire une demande d’asile, vous répondez que vous avez reçu une décision négative concernant

votre demande de régularisation parce que qu’il n’y avait pas la mention de la date sur votre contrat de

travail (Idem, p.18). Vous ajoutez que votre avocat vous aurait conseillé de faire appel de la décision,

que la procédure continue, que vous n’avez pas de réponse et que votre avocat vous a dit d’attendre

(Idem, p.18). Il vous a alors été demandé pour quelle raison vous n’aviez pas introduit une demande
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d’asile en même temps (Idem, p.18). Vous déclarez que vous aviez un visa de Suède et que vous aviez

peur d’être déporté en Suède (Idem, p.19). Force est de constater que ces justifications sont dénuées

de toute pertinence et témoignent d’une attitude manifestement incompatible avec l’existence d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève susmentionnée ou d’un risque réel

de subir l’une des atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire. Or, il aura encore

fallu votre placement en centre fermé le 12 janvier 2016 et le déclenchement, quatre mois plus tard, le

17 mai 2016, d’une deuxième procédure de rapatriement pour que vous vous décidiez enfin à vous

déclarer réfugié à la veille de cette tentative d’éloignement. Ceci me conduit à penser que, sans ces

interventions indépendantes de votre volonté, vous n’aviez manifestement pas l’intention de

spontanément vous prévaloir de la protection internationale.

D’autre part, et pour autant que de besoin, soulignons que la crédibilité de vos craintes alléguées, déjà

plus que gravement entamée par ce qui précède, peut être remise en question.

Premièrement, force est de constater que selon vos dires, les évènements qui vous auraient poussé à

fuir votre pays se seraient déroulés en 2009 (Idem, p.8, 9, 13 et 14). Vous déclarez également durant

votre audition être arrivé en Belgique le 10 aout 2009 (Idem, p.13) et ne jamais être venu dans le

Royaume avant 2009 (Idem, p.18). Or, vous avez affirmé dans le questionnaire de l’Office des étrangers

rédigé en date du 13 janvier 2016, lors de votre transfert en centre fermé, sur lequel il est spécifié qu’il

est dans votre intérêt de répondre de façon correcte et complète aux questions, que vous étiez arrivé en

Belgique en mars 2007 (voir document intitulé « questionnaire », page 1 dans la section « documents

en dehors de la procédure d’asile »). De plus, lors d’un contrôle de police le 25 avril 2015, vous déclarez

à la police être en Belgique depuis 2007 (voir document intitulé « Rapport administratif concernant

Muhammad Ibrahim» émis par la police de la zone Uccle/W-B/Auderghem en date du 25 avril 2015,

page 2, dans la section « documents en dehors de la procédure d’asile »). Enfin, dans un courrier

adressé par votre avocat au bourgmestre de Molenbeek en date du 13 aout 2009, il est fait mention que

vous seriez arrivé en Belgique depuis début 2007 (voir dans la section « documents en dehors de la

procédure d’asile », lettre adressée par votre avocat portant comme numéro de référence : 8226, page

1). Invité à expliquer pour quelle raison vous avez dit à la police que vous étiez en Belgique depuis 2007

et que vous mentionnez pendant l’audition ne jamais être venu dans le Royaume avant 2009 (cf. rapport

d’audition, p.19) vous répondez que la police n’a rien demandé. Vous ajoutez qu’il y avait une condition

pour la régularisation à savoir être entré dans le pays en mars 2007 (Idem, p.19) et que vous avez

demandé la régularisation sur base de votre passeport de 2009 (Idem, p.19). Notons que ces

justifications ne peuvent être considérées comme pertinentes dès lors que votre demande de

régularisation aurait été rejetée en 2011 (Idem, p.18), que vous auriez maintenu vos dires lors du

contrôle de police le 25 avril 2015 et dans le questionnaire de l’Office des étrangers du 13 janvier 2016,

que vous n’apportez pas de preuve que la procédure d’appel continue toujours (Idem, p.18) et que

l’authenticité des documents que vous fournissez pour justifier de votre présence au Pakistan en 2009

n’est pas établies (voir infra). Des doutes peuvent dès lors être émis quant à votre présence au Pakistan

en 2009 et partant de là sur la crédibilité des menaces qui vous auraient été adressées cette même

année.

Deuxièmement, même à considérer votre présence au Pakistan en 2009 comme crédible, ce qui n’est

pas le cas en l’espère, il est possible de remettre en cause la crédibilité des menaces qui vous auraient

été adressées par des hommes de l’ISI (Idem, p.15) alors qu’ils auraient enlevé et torturé votre frère à

deux reprises (Idem, p.8, 9, 10 et 11). Ces individus vous rechercheraient car vous auriez stoppé leurs

activités quand vous étiez à la banque, que leurs comptes auraient été fermés et que leur frère aurait

été transféré (Idem, p.15).

En effet, il convient de souligner que vous n’avez pu démontrer que vous ayez travaillé pour la

succursale (Idem, p.8 et 9) de la United Bank LTD à Kot Momin (Idem, p.4 et 5). Selon vos dires, c’est

dans cette banque qu’aurait eu lieu l’audit des comptes bancaires (Idem, p.8 et 9) qui vous aurait valu

d’être menacé par des hommes de l’ISI (Idem, p.8). De fait, la copie de la lettre de confirmation

d’emploi que vous auriez reçue le 15 octobre 2008 (Idem, p.8) ne mentionne pas que vous ayez été

employé à la succursale de Kot Momin (voir farde verte-document n °4). Il vous a également été

demandé pour quelle raison il n’y avait pas trace d’une succursale à Kot Momin sur le site web de la

United Bank LTD (cf. rapport d’audition, p.17). Vous répondez que la plupart des succursales, vous ne

les trouvez pas, à part les grosses banques (Idem, p.17). Vous ajoutez qu’il est possible de la trouver

avec google search (Idem, p.17). Après recherche sur google search, il n’a été possible de retrouver

votre succursale à Kot Momin. Compte tenu de ces éléments, il est impossible de conclure qu’il existe

une succursale de votre banque dans cette ville et que vous y ayez effectivement occupé un poste. Dès
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lors des doutes existent quant à la crédibilité des menaces émanant des hommes de l’ISI et qui seraient

liées à vos activités dans la succursale de la United Bank LTD à Kot Momin .

Troisièmement, relevons qu’il existe également des doutes quant à l’enlèvement et à la torture de votre

frère à une deuxième reprise. En effet, vous avez déclaré à l’Office des étrangers que vers le 15 aout

2015, votre mère vous aurait dit que votre frère avait été de nouveau torturé par les mêmes personnes

et que ces mêmes personnes lui avaient dit que si vous reveniez au pays ils vous tueraient (voir

questionnaire du CGRA rempli à l’OE, p.15). Or, durant votre audition, vous affirmez que votre frère

aurait été enlevé et torturé une deuxième fois le 14 octobre 2015 (cf. rapport d’audition, p.11). Dès lors,

il est possible de remettre en cause la crédibilité de vos dires concernant le deuxième enlèvement de

votre frère.

S’agissant de la visite de personnes du gouvernement au domicile de [F. K.] et qui auraient été à votre

recherche (Idem, p.14) et de l’assassinat de votre collègue [R. I.] (Idem, p.12), étant donné que la

crédibilité des menaces que vous auriez reçues via votre frère du fait de vos activités dans la succursale

de la United Bank LTD de Kot Momin a été remise en cause, il est également possible de remettre en

cause la crédibilité de votre fuite au domicile de [F. K.], et partant la crédibilité de la visite de personnes

du gouvernement, ainsi que l’assassinat de votre collègue [R. I.].

Concernant l’hospitalisation de votre frère (Idem, p.12), le développement d’une relation entre un

homme de l’ISI et votre ex-belle-soeur (Idem, p.12) et l’emprisonnement de votre frère entre le 13 juin

2013 et le 21 juin 2014 (Idem, p.12) du fait de son divorce, force est de constater que la crédibilité de

ces évènements peut être remise en cause à partir du moment où la présente décision n’accorde pas

crédit à votre présence au Pakistan, à votre emploi à Kot Momin et dès lors à vos activités qui auraient

entraîné l’enlèvement et les tortures de votre frère.

S’agissant du procès contre votre père, qui aurait commencé en octobre 2015 (Idem, p.6), notons que

vous ignorez qui aurait accusé votre père d’avoir soudoyé quelqu’un (Idem, p.5 et 6) et que vous ne

savez pas où en est la procédure à part qu’elle continue (Idem, p.5). Lorsqu’il vous est demandé si vous

avez des craintes personnelles par rapport à ce procès, vous répondez que vous n’avez pas de peur en

tant que tel mais que si votre père est condamné à la prison ou emprisonné, alors il n’y aura plus

personne pour s’occuper de votre famille et des enfants de votre frère (Idem, p.16). Force est de

constater que cet élément ne saurait, à lui seul, justifier l’existence dans votre chef d’une crainte fondée

de persécution au sens de la Convention de Genève susmentionnée ou d’un risque réel de subir l’une

des atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire.

Concernant la présence de membres de votre famille en Europe, force est de constater cet élément ne

saurait, à lui seul, justifier l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève susmentionnée ou d’un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par

la définition de la protection subsidiaire.

Partant, au vu de ce qui a été relevé ci-dessus, je suis dans l’impossibilité de conclure à l’existence en

ce qui vous concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951.

Concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où vous n’avez formulé aucun moyen pertinent et

décisif pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié, nous n’apercevons aucun élément susceptible

d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour au

Pakistan, vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et

b) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur d’asile peut se voir accorder le statut de

protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du conflit armé en cours

dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans le pays

en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait de sa présence sur

place, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

Il ressort d’une analyse détaillée des conditions de sécurité effectuée par le CEDOCA que l’essentiel

des violences qui se produisent au Pakistan peuvent être attribuées aux organisations terroristes actives

dans le pays. Cependant, les attentats qui frappent le Pakistan sont généralement ciblés : ce sont
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principalement des membres des services de sécurité et de l’armée, de minorités religieuses et de la

classe politique qui sont visés. La nature des violences commises implique néanmoins que d’autres

personnes en soient parfois les victimes collatérales. Par ailleurs, de temps à autre, des attentats de

grande ampleur se produisent au Pakistan. Ceux-ci ont pour objectif de faire le plus de victimes possible

au sein d’une communauté déterminée. Le plus souvent, ce sont les minorités religieuses, et surtout les

musulmans chiites, qui en sont les cibles. Cependant, ce type d’attentats est plutôt exceptionnel.

Il ressort toutefois manifestement des informations dont dispose le CGRA (et dont une copie a été

versée à votre dossier administratif) que, par rapport aux années précédentes, les conditions de

sécurité se sont améliorées en 2015 dans tout le Pakistan. Néanmoins, il s’avère également à partir des

mêmes informations que les conditions de sécurité dans certaines régions du Pakistan sont restées

problématiques en 2015 et 2016. Le nord-ouest du pays est toujours ravagé par une lutte ouverte entre

des éléments extrémistes et les troupes gouvernementales. Il ressort toutefois des mêmes informations

qu’il s’agit d’un conflit extrêmement localisé : il se déroule essentiellement dans la région frontalière

entre le Pakistan et l’Afghanistan, plus particulièrement dans les Federally Administrated Tribal Aeras

(FATA) et, dans une moindre mesure, au Khyber Pakhtunkhwa (KP). Bien que la situation dans les

provinces du Pendjab, du Sind, du Baloutchistan et au Pakistan controlled Kashmir (PCK) puisse

apparaître comme préoccupante, l’ampleur et l’intensité des violences y sont considérablement

moindres que dans le nord-ouest du pays. Comme le niveau des violences varie fortement d’une région

à l’autre, il n’y a pas seulement lieu de tenir compte de la situation actuelle dans votre pays d’origine,

mais aussi des conditions de sécurité dans la région d’où vous provenez. Étant donné ce que vous avez

déclaré quant à votre région de provenance au Pakistan, ce sont les conditions de sécurité dans la

province du Pendjab qu’il convient d’examiner en l’espèce.

À partir des informations disponibles, il apparaît que l’ampleur des violences qui se produisent dans la

province du Pendjab est plus limitée qu’au Khyber Pakhtunkhwa, dans les FATA et dans le Sind. Les

violences dans la province y prennent la forme d’attentats, de violences confessionnelles ou

ethnopolitiques, ainsi que de violences entre la police et les criminels. En 2015, la province du Pendjab

était relativement paisible, par rapport au reste du Pakistan. Tant le nombre d’attentats et d’assassinats

ciblés, que celui des victimes civiles y ont baissé. Dans la capitale, Islamabad, il est aussi question

d’une diminution marquante du nombre d’attentats. En 2015, les trois attentats qui y ont eu lieu ont fait

quatre morts. Il ressort des mêmes informations que la ville de Lahore est toujours la plus touchée par

les violences. Le nombre de victimes civiles liées au conflit y reste cependant peu élevé.

Force est donc de conclure que, malgré que des incidents se produisent assez régulièrement dans la

province du Pendjab, l’on ne peut évoquer de situation d’« open combat », ni de combats intenses et

ininterrompus. L’on ne peut non plus affirmer que la violence aveugle dans la province du Pendjab est

telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans la région en question et du seul fait de

sa présence, un civil y encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §

2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Au surplus, les documents que vous avez produits à l’appui de votre demande d’asile (la copie de votre

carte d’identité, celle de votre frère, et les originaux de votre certificat de cours d’informatique, de votre

certificat de domicile, de votre relevé de notes du Master, de votre D.com, de votre certificat B.com, de

vos résultats pour le B.com, de votre certificat de secondaire, de votre diplôme de bachelor en

commerce, votre diplôme de MBA pour la session 2003-2005, votre certificat de terminale et votre

certificat de second annual examination pour la session de 2001) ne permettent pas d’inverser le sens

de la présente décision. En effet, il convient de préciser que ni votre origine, ni vos études, ni votre lieu

de résidence n’ont été remis en cause dans la présente décision.

S’agissant de l’original de votre passeport (voir farde verte, document n°1), soulignons qu’il existe des

doutes quant à son caractère authentique compte tenu de la présence d’une copie de passeport (voir

copie du passeport n° KD917848 dans la section « documents en dehors de la procédure d’asile »)

portant des inscriptions en français et qui expire le 16 juillet 2009. Il parait en effet étrange qu’un

passeport pakistanais délivré au Pakistan porte des mentions en français. Etant donné vos nombreuses

déclarations selon lesquelles vous seriez arrivé en Belgique en 2007, la présence de ce document

renforce les doutes concernant l’authenticité du passeport qui vous aurait été délivré le 5 mai 2009 à

Sargodha (cf. rapport d’audition, p.7). De plus, d’après des informations objectives à la disposition du

Commissariat général, il s’avère que l’authenticité des documents en provenance du Pakistan ne peut

en rien être garantie, lesdits documents pouvant facilement être obtenus de façon illégale (cf. farde
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bleue- COI focus Pakistan : corruptie en documentenfraude, datant du 21 octobre 2015). Dès lors, ce

document n’est pas de nature à renverser le sens de la présente décision.

Concernant la copie de vos billets électroniques délivrés en date du 27 juillet 2009 (voir farde verte-

document n°3) et les originaux de vos billets pour les vols Lahore-Doha et Munich-Stockholm/Arlanda

(voir farde vertedocument n°7), force est de constater qu’au vu du caractère défaillant de vos

déclarations et de la remise en cause de votre présence au Pakistan en 2009, il est également possible

de remettre en cause leur caractère authentique. De plus, soulignons que les originaux de vos billets

pour les vols Lahore-Doha et Munich-Stockholm/ Arlanda ne mentionnent pas l’année au cours de

laquelle vos vols ont eu lieu (voir farde verte-document n°7). En conséquence, ils ne sauraient prouver

que vous êtes parti du Pakistan en 2009. Par ailleurs, d’après des informations objectives à la

disposition du Commissariat général, il s’avère que l’authenticité des documents en provenance du

Pakistan ne peut en rien être garantie, lesdits documents pouvant facilement être obtenus de façon

illégale (cf. farde bleue-COI focus Pakistan : corruptie en documentenfraude, datant du 21 octobre

2015). Dès lors, les documents susmentionnés ne sont pas de nature à renverser le sens de la présente

décision.

S’agissant de la copie de la lettre intitulée « employment offer » émise par la société People en date du

11 octobre 2008, (voir farde verte-document n°4) et l’original du document intitulé « National Internship

Programme » pour la période allant du 1er juin 2006 au 31 mai 2008 (voir farde verte-document n°23),

force est de constater qu’au vu du caractère défaillant de vos déclarations et de la remise en cause de

votre présence au Pakistan en 2009, il est également possible de remettre en cause son caractère

authentique. Dès lors, les documents susmentionnés ne sont pas de nature à renverser le sens de la

présente décision. S’agissant de la copie du document intitulé « Investigation » et émis par le Surgical

Department DHQ Hospital Sargodha (voir farde verte-document n°5), notons que l’authenticité de ce

document peut être remise en cause. En effet, durant l’audition, vous avez fourni un certificat identique

(voir farde verte-document n°8) sur lequel ne figurerait ni le nom, ni l’âge du patient, ni la date de

délivrance du document. Invité à vous expliquer vous déclarez que vous auriez ce dernier (voir farde

verte-document n°8) en premier par email et que vous n’auriez pas trouvé de nom, ni de date (cf.

rapport d’audition, p.10). Vous ajoutez avoir alors demandé à votre frère un document avec les noms et

les dates et celui-ci vous aurait alors faxé le document dûment complété (voir farce verte-document

n°5). Au vu de cette différence entre deux documents censés être identiques et au vu du caractère

défaillant de vos déclarations et de la remise en cause de votre présence au Pakistan en 2009, il est

possible de contester leur caractère authentique. Par ailleurs, d’après des informations objectives à la

disposition du Commissariat général, il s’avère que l’authenticité des documents en provenance du

Pakistan ne peut en rien être garantie, lesdits documents pouvant facilement être obtenus de façon

illégale (cf. farde bleue-COI focus Pakistan : corruptie en documentenfraude, datant du 21 octobre

2015). Dès lors, lesdits documents ne sont pas de nature à renverser le sens de la présente décision.

Concernant les copies des photos de votre frère (voir farde verte-document n°6 et 9) qui auraient été

prises en 2015 (Idem, p.12 et 13) et du document émis par le Ashraf Medical centre en date du 15

octobre 2015 (voir farde verte-document n°25) et que vous identifiez comme le certificat médical de

votre frère après son deuxième enlèvement (cf. rapport d’audition, p.11), force est de constater qu’il

existe des doutes quant à l’authenticité de ces documents. De fait, vous avez déclaré à l’Office des

étrangers que vers le 15 aout 2015 (voir questionnaire du CGRA rempli à l’OE, p.15). Or, durant votre

audition, vous affirmez que votre frère aurait été enlevé et torturé une deuxième fois le 14 octobre 2015

(cf. rapport d’audition, p.11). Dès lors, il est possible de remettre en cause la crédibilité de vos dires

concernant le deuxième enlèvement de votre frère. Etant donné la crédibilité défaillante de votre récit et

que par ailleurs, d’après des informations objectives à la disposition du Commissariat général, il s’avère

que l’authenticité des documents en provenance du Pakistan ne peut en rien être garantie, lesdits

documents pouvant facilement être obtenus de façon illégale (cf. farde bleue-COI focus Pakistan :

corruptie en documentenfraude, datant du 21 octobre 2015), lesdits documents ne sont pas de nature à

renverser le sens de la présente décision.

S’agissant de la copie des documents intitulés « in the court of [F. K. S.], judl : magistrate 1st class,

Sargodha » (voir farde verte-document n°24) et « 14.06.2013 :-Present : Decree holder in persoon.

Judgment debtor in the custody of M.[I.] Bailiff » et que vous identifiez comme l’ordonnance de justice

contre votre frère (cf. rapport d’audition, p.13). Force est de constater que celle-ci ne mentionne pas les

raisons de la décision de justice qui aurait été prise à l’encontre de votre frère. Dès lors, elle ne saurait

appuyer vos dires selon lesquels votre frère aurait été condamné car il n’aurait pas payé l’amende

réclamée après le divorce avec son épouse et qui serait en partie dû à la relation de cette dernière avec



CCE x - Page 8

un homme de l’ISI (cf. rapport d’audition, p.12). Par ailleurs, d’après des informations objectives à la

disposition du Commissariat général, il s’avère que l’authenticité des documents en provenance du

Pakistan ne peut en rien être garantie, lesdits documents pouvant facilement être obtenus de façon

illégale (cf. farde bleue-COI focus Pakistan : corruptie en documentenfraude, datant du 21 octobre

2015). Dès lors, ledit document n’est pas de nature à renverser le sens de la présente décision.

Concernant de la copie du document intitulé « Police report under section 154 CPC » rédigé le 24 juillet

2015 (voir farde verte-document n°26), soulignons qu’il existe des doutes quant au caractère

authentique de ce document. De fait, il est indiqué comme date de départ de la station de police, le 29

octobre 2016 (voir farde vertedocument n°26) ce qui est chronologiquement impossible. Or, d’après des

informations objectives à la disposition du Commissariat général, il s’avère que l’authenticité des

documents en provenance du Pakistan ne peut en rien être garantie, lesdits documents pouvant

facilement être obtenus de façon illégale (cf. farde bleue-COI focus Pakistan : corruptie en

documentenfraude, datant du 21 octobre 2015). Même à considérer ce document comme authentique,

ce qui n’est pas le cas en l’espèce, notons que vous déclarez ne pas avoir de peur en tant que tel par

rapport à ce procès mais que si votre père est condamné à la prison ou emprisonné, alors il n’y aura

plus personne pour s’occuper de votre famille et des enfants de votre frère (cf. rapport d’audition, p.16).

Force est de constater cet élément ne saurait, à lui seul, justifier l’existence dans votre chef d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève susmentionnée ou d’un risque réel

de subir l’une des atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire. Dès lors, ledit

document n’est pas de nature à renverser le sens de la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée «

la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs, de l’article 17 § 2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure

devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement (ci-après

dénommé « l’arrêté royal du 11 juillet 2003 ») ainsi que des « principes généraux de bonne

administration, notamment l’obligation de statuer en prenant en considération l’ensemble des éléments

de la cause » (requête, p. 3).

3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de

réformer la décision litigieuse et partant, de reconnaître au requérant la qualité de réfugié ou de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle demande au Conseil de

procéder à l’annulation de la décision attaquée « en raison d’une inégalité substantielle et ordonner à la

partie adverse des mesures d’instructions complémentaires consistant à examiner avec minutie les

documents déposés par le requérant » (requête, p. 16).

4. Nouveaux documents

4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante dépose plusieurs documents, à savoir :

- un document émanant de la société People daté du 11 octobre 2008 ;

- un document paru sur le site Internet www.mustakbil.com relatif à la société People ;

- un document de présentation de la société People ;

- un document émanant du site internet Google Maps relatif à une agence UBL située à Punjab ;

- un extrait du site internet www.ubldirect.com ;
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- un courriel du 26 août 2015 émanant d’une assistante administrative de la commune de Beersel relatif

à l’interruption par Madame L. S. des démarches entreprises pour son mariage avec le requérant,

accompagné de la déclaration écrite de cette dame ;

- deux documents publiés sur le site internet www.bing.com montrant des passeports pakistanais ;

- une copie d’un extrait du passeport pakistanais du requérant de 2004 ;

- une copie du laisser passer délivré au requérant en 2016 ;

- une copie d’un extrait du passeport pakistanais délivré au requérant en mai 2009 ;

- la carte d’identification du requérant au National Internship Program délivrée par le Gouvernement de

Punjab ;

- une copie du billet papier et du billet électronique relatif au voyage du requérant en date du 8 août

2009 ;

- plusieurs diplômes délivrés au requérant ;

- un document médical daté du 16 octobre 2015 relatif à l’état de santé du frère du requérant ;

- un certificat médical daté du 15 octobre 2015 émanant du Ashraf Medical Centre ;

- un document judiciaire émanant du « Court of Faha Khan Sarwar » de Sargodha rédigé le 14 juin

2013 ;

- un rapport de police du 28 octobre 2015 émanant de la police pakistanaise, accompagné de sa

traduction en langue française.

A l’audience, la partie requérante dépose une note complémentaire accompagnée de plusieurs

documents, à savoir :

- un document daté du 24 juin 2016 rédigé par des représentants de la United Bank Limited ;

- un extrait du site internet www.ubldirect.com ;

- un extrait du site internet www.googlemaps.com montrant l’agence UBL de Kot Momin ;

- un extrait du site internet www.google.be montrant un passeport pakistanais ;

- une copie du recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de la décision de rejet

de sa demande d’autorisation de séjour du 17 juin 2011.

4.2 Le Conseil constate tout d’abord qu’un exemplaire des pièces 3 et 12 à 20 annexées à la requête

est déjà présent dans le dossier administratif, de telle sorte qu’il estime ne pas devoir prendre en

compte une seconde version desdits documents, dès lors qu’ils ne sont que des copies de documents

lisibles et qu’ils ne contiennent aucune mention supplémentaire qui serait de nature à influer sur leur

appréciation. Ils sont donc pris en considération en tant que pièces du dossier administratif.

4.3 Le Conseil observe, en ce qui concerne les autres documents susvisés, que ceux-ci répondent au

prescrit de l’article 39/76, §1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les

prendre en considération.

5. Discussion

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après

dénommée « la Convention de Genève ») précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne

« qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays

».

5.2 Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard,

notamment, des déclarations consistantes du requérant et des nouveaux documents produits. Elle fait

également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné le dossier du requérant avec minutie.

5.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours
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à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut «

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

5.5 En l’espèce, la partie défenderesse refuse d’accorder une protection internationale au requérant

pour différents motifs.

Premièrement, la partie défenderesse souligne le peu d’empressement mis par le requérant, depuis son

arrivée sur le territoire belge, à demander l’asile auprès des instances belges.

Deuxièmement, elle met en exergue le fait que le caractère contradictoire des déclarations du requérant

concernant les circonstances de son arrivée en Belgique conduisent à douter de sa présence au

Pakistan en 2009.

Troisièmement, la partie défenderesse estime considère que le requérant ne démontre ni par ses

déclarations, ni par les documents qu’il a produits, qu’il aurait effectivement travaillé pour la United Bank

Limited dans la succursale de Kot Momin, dès lors que les recherches effectuées par l’agent de

protection du Commissariat général ne lui ont pas permis de trouver la trace d’une telle succursale.

Elle considère, partant, que les constats qui précèdent permettent de remettre en question la crédibilité

des faits qui auraient découlés de l’incident qui se serait déroulé durant les activités du requérant pour le

compte de cette banque, et notamment, les menaces proférées à son égard par des membres d’ISI, les

deux enlèvements dont son frère a fait l’objet, l’assassinat d’un de ses collègues en 2012 ou encore

l’emprisonnement de son frère en 2013-2014.

Quatrièmement, la partie défenderesse relève l’incapacité du requérant à apporter des précisions quant

à la procédure judiciaire dont son père fait l’objet depuis octobre 2015 et souligne, en tout état de cause,

que cet élément ne peut, à lui seul, justifier l’existence d’une crainte fondée de persécution dans le chef

du requérant en cas de retour dans son pays d’origine. Elle ajoute qu’il en va également de même

concernant la présence de membres de la famille du requérant en Europe.

5.6 Or, le Conseil estime qu’il ne peut se rallier aux motifs précités de la décision attaquée, soit qu’ils ne

sont pas établis à la lecture du dossier administratif et des pièces de procédure, soit qu’ils sont

valablement rencontrés dans la requête introductive d’instance, soit qu’ils ne sont pas de nature à ôter

toute crédibilité au récit produit par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.7 Tout d’abord, en ce qui concerne les doutes émis par la partie défenderesse quant à la présence du

requérant au Pakistan en 2009, le Conseil estime pouvoir rejoindre les explications produites à cet

égard par le requérant tant lors de son audition que dans la requête introductive d’instance.

En effet, pour malheureuse qu’ait été sa démarche, le Conseil considère néanmoins comme plausible le

fait que le requérant, ayant été mal conseillé à son arrivée sur le territoire belge quant à la procédure à

suivre pour obtenir un statut de séjour en Belgique, a introduit une demande de régularisation de séjour

sur la base du critère I B 3 de l’instruction du 9 juillet 2009 qui imposait un séjour ininterrompu en

Belgique depuis au moins le 31 mars 2007, en arguant dès lors être arrivé sur le territoire

antérieurement à cette date, soit en février 2007.

En outre, dès lors qu’il n’est plus contesté, à l’issue des débats à l’audience, que le recours introduit par

la partie requérante à l’encontre de la décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour du 17

juin 2011 - recours dont une copie est produite en annexe de la note complémentaire du 7 juillet 2016 -

est toujours pendant devant le Conseil de céans qui ne s’est pas encore prononcé dans ladite affaire, le

Conseil estime logique et légitime, pour le requérant, en adéquation avec sa présentation erronée des

faits tels qu’il les a indiqués dans sa demande d’autorisation de séjour en 2009, d’avoir confirmé, en

2015, cette même version des faits.
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De plus, le Conseil observe que l’authenticité du passeport pakistanais délivré au requérant le 5 mai

2009 n’est remise en cause que sur la base du fait que le requérant a produit un précédent passeport

qui porte des mentions en français - constat qui manque de pertinence et ne permet en tout état de

cause pas de remettre valablement en cause l’authenticité du présent passeport qui ne comporte, lui,

pas de mention en langue française -, sur la base du fait que le requérant a tenu des propos

contradictoires quant à la date de son arrivée en Belgique - ce qui, comme il a été souligné ci-dessus, a

été valablement expliqué ci-dessus - et sur la base d’informations selon lesquelles l’authenticité des

documents en provenance du Pakistan ne peut être garantie - informations qui ne permettent pas, à

elles seules de dénier toute authenticité au présent passeport -. Le Conseil constate, pour sa part, que

ce document comporte un visa délivré par les autorités suédoises - dont l’authenticité n’est pas remise

en cause - ainsi qu’un cachet de sortie daté du 8 août 2009, éléments qui corrobore les déclarations

constantes du requérant quant aux circonstances réelles de son arrivée à cette date.

En outre, en ce qui concerne la copie des billets d’avion délivrés au requérant, le Conseil constate à

nouveau que leur authenticité est remise en cause uniquement sur la base du fait que le requérant a

tenu des propos contradictoires quant à la date de son arrivée en Belgique et sur la base d’informations

selon lesquelles l’authenticité des documents en provenance du Pakistan ne peut être garantie, cet

argument manquant particulièrement de pertinence en ce qui concerne des billets d’avion délivrés par

une compagnie aérienne allemande. Le Conseil souligne, pour sa part, que ces billets - dont

l’authenticité n’est pas valablement remise en cause - corroborent à nouveau les déclarations du

requérant quant à son voyage du 8 août 2009 vers la Belgique. La seule circonstance que le billet

original ne fasse pas mention de la date dudit voyage n’est à nouveau pas pertinent dès lors qu’il

comporte, après une simple lecture rapide, les mêmes références de vol que celles reprises sur le billet

électronique qui comporte, lui, la mention de la date des vols successifs qui ont conduit le requérant

jusqu’en Belgique.

Partant, le Conseil estime qu’il est établi à suffisance, par le biais des déclarations du requérant mais

également par le biais des documents qu’il produit - et dont l’authenticité n’est pas valablement remise

en cause -, que le requérant n’a pas quitté son pays en 2007 mais bien en date du 8 août 2009 et qu’il

n’y a dès lors aucun élément permettant de conclure, comme le fait la partie défenderesse dans la

décision attaquée, qu’il faille douter de la présence du requérant au Pakistan en 2009.

5.8 Ensuite, en ce qui concerne la qualité d’agent bancaire du requérant, le Conseil estime à nouveau

qu’il ne peut rejoindre la motivation de l’acte attaqué à cet égard.

En effet, le Conseil constate tout d’abord que si la lettre de confirmation d’emploi reçue le 15 octobre

2008 ne fait pas mention de l’emploi à la succursale de Kot Momin, elle fait néanmoins mention de

l’engagement prochain du requérant au sein de la United Bank Limited en tant que « Branch Operation

Manager » et comporte un code de référence pour UBL. A l’audience, la partie requérante produit par

ailleurs un courrier émanant du chef des ressources humaines de la United Bank Limited qui confirme le

fait qu’il a occupé, en tant que « Branch Operation Manager », un poste au sein de cette banque pour la

période allant du 18 octobre 2008 au 12 juin 2009, comme l’a indiqué le requérant durant son audition.

En outre, en ce qui concerne les recherches effectuées par l’agent de protection du Commissariat

général au terme desquelles il a conclu au fait que l’existence d’une succursale d’UBL à Kot Momin ne

pouvait être établie, force est de constater qu’outre le fait que ces recherches ne figurent pas au dossier

administratif soumis au Conseil, que celles-ci sont contredites par une recherche effectuée par l’avocat

de la partie requérante sur le même site internet qu’aurait utilisé l’agent de la partie défenderesse, à

savoir le moteur de recherche Google, qui démontre au contraire la présence d’une agence UBL dans le

quartier de Kot Momin sur la Sargodha Road, sur un croisement avec le bazar en face (voir pièce 2

annexée à la note complémentaire du 7 juillet 2016), soit exactement l’adresse et la description donnée

par le requérant lors de son audition (rapport d’audition du « 9 juin 1983 » (lire : 9 juin 2016), p. 5).

Le Conseil estime, partant, que la partie requérante établit également la réalité de ses fonctions au sein

de la succursale de Kot Momin de la banque United Bank Limited.

5.9 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime ne pas pouvoir davantage suivre le raisonnement « par

voie de conséquence » tenu par la partie défenderesse dans l’acte attaqué.
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En effet, le Conseil observe tout d’abord, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction telle que

définie ci-dessus que le requérant a tenu des propos fort détaillés et circonstanciés quant à l’incident qui

s’est déroulé à la banque du requérant lorsqu’il a rapporté une anomalie sur un compte qui a été fermé

le 8 juin 2009 et quant au titulaire de ce compte (rapport d’audition du « 9 juin 1983 » (lire : 9 juin 2016),

pp. 8, 9, 16 et 17).

Le Conseil considère ensuite, non seulement, qu’il ne peut pas suivre la motivation de la décision

attaquée qui se contente de prendre acte des doutes émis quant à la présence du requérant et à sa

qualité de banquier pour remettre en cause les faits subséquents - dès lors que de tels doutes ont été

levés ci-avant - mais également, que le requérant a également tenus des propos précis, constants et

circonstanciés quant à l’enlèvement de son frère qui s’en est suivi en date du 12 juin 2009, quant aux

menaces dont il a lui-même fait l’objet le 22 juin 2009 alors qu’il était chez un ami de son père, quant au

décès de son collègue en 2012 par des membres des services secrets pakistanais ainsi que quant au

second enlèvement dont son frère a fait l’objet en octobre 2015. Sur ce dernier événement en

particulier, le Conseil, s’il observe que la contradiction temporelle relevée dans les déclarations

successives du requérant est établie à la lecture du dossier administratif, estime, d’une part, plausible

l’explication du requérant selon laquelle son audition lors du remplissage du questionnaire du

Commissariat général s’est déroulée en français, ce qui a pu occasionner certaines incompréhensions.

D’autre part, le Conseil estime, en tout état de cause, que cette contradiction légère ne peut, à elle

seule, ôter toute crédibilité aux déclarations par ailleurs circonstanciées du requérant quant aux

éléments majeurs de son récit d’asile.

Enfin, le Conseil estime que la partie requérante a produit plusieurs documents visant à attester de la

réalité des faits allégués et observe que l’authenticité de certains d’entre eux, en particulier les deux

certificats médicaux, n’est pas valablement remise en cause. En effet, en ce qui concerne le premier

certificat médical attestant du premier enlèvement du frère du requérant, le Conseil estime que la seule

circonstance que le requérant ait produit une version « vierge » du même document ne permet pas à lui

seul de remettre en cause l’authenticité de ce document, pas plus que les informations selon lesquelles

l’authenticité des documents en provenance du Pakistan sont difficilement vérifiables vu la corruption

présente, dès lors que le document du service de documentation de la partie défenderesse y relatif ne

fait principalement mention de la corruption qui gangrène les institutions publiques du pays, les seuls

éléments relatifs à la présence de corruption dans le secteur privé visant spécifiquement la procédure

d’attribution des marchés publics à des firmes privées (« COI Focus, Pakistan. Corruptie en

documentenfraude », 21 octobre 2015, pp. 10 et suivants), et non le secteur médical. Il en va de même

concernant le certificat médical relatif au second enlèvement du frère du requérant en 2015, dont

l’authenticité n’est également remise en cause qu’en raison du manque de crédibilité des déclarations

du requérant quant aux circonstances de cet enlèvement - le Conseil tenant néanmoins cet épisode

pour établi - et en raison des mêmes informations relatives à la présence de corruption au Pakistan -

informations qui manquent en l’occurrence de pertinence -.

Or, en ce qui concerne ces deux documents médicaux, dont l’authenticité n’est pas valablement remise

en cause, le Conseil estime à nouveau qu’ils viennent à tout le moins corroborer les dires du requérant

sur le caractère particulièrement agressif des agents des services secrets pakistanais à l’égard de son

frère, le premier certificat médical faisant état de brûlures à l’acide et de cicatrices conséquentes.

5.10 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie requérante établit à suffisance, par le biais

de ses déclarations et des documents produits afin de les corroborer, les menaces et agressions dont

lui et son frère ont été la cible, tant en 2009 qu’actuellement, de la part de membres des services

secrets pakistanais, à la suite de ses agissements professionnels au sein de la United Bank Limited du

quartier de Kot Momin.

Le Conseil considère en outre que la circonstance que le requérant ait mis un très long délai avant de

solliciter la protection internationale auprès des autorités belges ne peut, au vu des circonstances

particulières de la cause et en particulier de la procédure pendante devant le Conseil de céans en ce qui

concerne sa demande d’autorisation de séjour, suffire à remettre en cause les constats qui précèdent.

5.11 Enfin, il reste au Conseil à apprécier si les problèmes tenus pour établis en l’espèce entrent dans le

champ d’application de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève.
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5.11.1 Sur ce point, la partie requérante ne développe pas d’argumentation particulière à cet égard et ne

fait pas mention du critère de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève qui pourrait trouver

à s’appliquer.

5.11.2 En l’espèce, le Conseil estime qu’en dénonçant les agissements d’un représentant des services

secrets pakistanais à travers son activité professionnelle, le requérant n’a pas marqué une opposition

face à une situation de corruption qui caractériserait de manière générale ou généralisée les autorités

de son pays, mais a uniquement dénoncé les agissements précis d’un représentant de l’Etat

pakistanais.

Partant, le Conseil n’aperçoit pas en quoi, ce faisant, le requérant aurait formulé une « opinion

politique » au sens de l’article 48/3 § 4 e) de la loi du 15 décembre 1980, lequel définit la notion

d’opinion politique comme recouvrant « entre autres, les opinions, les idées ou les croyances dans un

domaine lié aux acteurs de persécution visés à l'article 48/5 et à leurs politiques ou méthodes, que ces

opinions, idées ou croyances se soient ou non traduites par des actes de la part du demandeur ».

5.12 Partant, la partie requérante ne démontre nullement, ni par ses déclarations, ni dans la requête

introductive d’instance, qu’il existerait, dans son chef, une crainte fondée de persécution en cas de

retour au Pakistan en raison de sa nationalité, de sa race, de sa religion, de ses opinions politiques ou

de son appartenance à un groupe social déterminé.

5.13 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la

Convention de Genève.

5.14 Néanmoins, en ce qui concerne l’éventuel octroi du statut de protection subsidiaire au requérant, le

Conseil rappelle que l’article 48/4, §1 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « Le statut de

protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne

peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était

renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

5.15 Or, en l’espèce, le Conseil estime que les menaces et les agressions subies par le requérant et par

son frère peuvent sans conteste s’analyser comme des « traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants » au sens de l’article 48/4 § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980.

5.16 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie requérante établit à suffisance qu'il existe

de sérieux motifs de croire qu'en cas de retour au Pakistan, la partie requérante encourrait un risque

réel de subir des atteintes graves visées à l'article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980.

5.17 Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée et d’octroyer au requérant le statut de protection

subsidiaire.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire est octroyé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juillet deux mille seize par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme R. DEHON, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

R. DEHON F. VAN ROOTEN


